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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 b), 2:10 et 2:11

Turquie

La Turquie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 b), 10 et 11 de l'article 2.

Conformément au paragraphe 11 de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC.
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Mission permanente de la Turquie auprès de
l'Organisation mondiale du commerce

Réf. n (922) 04

Genève, le 27 décembre 1996

Monsieur le Président,

La Turquie a l'honneur de notifier, conformément aux paragraphes 8 b) et 11 de l'article 2
de l'Accord sur les textiles et lesvêtements, qu'elle intégrera les produits figurant dans l'annexe ci-jointe
au cours de l'étape 3.

La Turquie a également décidé de se prévaloir du paragraphe 10 de l'article 2 de l'Accord
sur les textiles et les vêtements pour avancer l'intégration de ces produits au 1er janvier 1998.

Ayant intégré des produits cités dans la notification de la Turquie concernant l'étape 2 de
l'intégration conformément aux paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements ainsi que des produits inclus dans la présente notification, la Turquie et la Communauté
européenne, qui constituent une union douanière, continueront d'appliquer les mêmes droits et autres
réglementations au commerce avec les territoires qui ne sont pas compris dans l'union, pour ce qui
est des produits visés par l'Accord sur les textiles et les vêtements.

(signé) Mithat Balkan
Ambassadeur

Représentant permanent

S.E. Monsieur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
1211 Genève 21
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IMPORTATIONS DE 1990

Catégorie Désignation1 Kg %

1242 Déchets de fibres synthétiques 77 870 261 29,07

VOLUME TOTAL, EN 1990, DES IMPORTATIONS DES
PRODUITS VISES A L'ANNEXE DE L'ACCORD SUR
LES TEXTILES ET LES VETEMENTS 268 324 457 100

1On trouvera à l'annexe I du Règlement n 3030/93 du Conseil de l'UE la désignation complète des
catégories, y compris les lignes du SH correspondantes.

2A l'exclusion du n 5505.10 du SH qui avait été intégré pendant l'étape 2.




